
NATIONS UNIES ’ - 

CONSEIL 
DE SECURITE’ 

, ”  

D'ordre de mon gouvernement et suite à m.a I.éktm TJo 4325 du 3 jui3Let 1967, 
j'ai l'honneu-1 de vous faire tenir, pour 1~5J&muatiuP du Conseil de &curitk, 
ce qui suit : 

Un troupeau d.e b8tail appartenant aux baMtanto du Sangk~t cle Kompong Chamlang, 
Srok et IX%& de Svay Rieng, Ce mitraillage Cl~libéré a tu4 neuf boeufs et bless8 

cinq eutXe,s, alors que ce5 animaux utaient en train de ~a?Ptr.~e en ter22itoiFe 
calribodgien, 

Le 13 juin 1967, vers I-3 heures, un avion d'observation des forces armées 

am&ricano-suduviatnamiennes a violé l'espace adrien clu Car&odge et tiré une 
roqUet’t;e SUr un endroit situé à 1 400 &C~e3 e3 de@ de la i*.gne de tl&na32ation 

relevant du Sangkat de Chantrea, Srok de Svay Teap, oiovince de Svay Riang, 

blessant 1dgz;èremen.t au genou un habitant du lieu nommé Mao DUC~, alors qu'il 
était en tyain de sEadonner aux travaux champ%t::es, 

Le 14 juin 7967, vers 14 h 30, L%%X h6lic0p~lkces des forces armées 

au&ricano-sud-vietnamiennes ont violé l'espace adrien du Cambodge en survolant 

le village khmer de Koh Kaban sis à 800 metres en de?% de la ligne de dSmarcation, 
selevant du Sangkat de Sam~ong, srok, de Svay Teq, province de Svw Rie%, et 0~3% 

mitrail les habitants kbmeis dudit village alors qutils &ai.ent en train de 
m'adonner aux travaux champêtres, 

Ce mitraillage d&lib($& a blessé deux ~ai&.bles paysans, dont un gravement 

atteint. 



Le Gouver~emen-6 Royal du Cambofige a 81ev6 une protesta-&Lon des plus &oergiques 

, contre ces viulatj.ons de L*espace abrian du Cambod@ suivies d'tictes ùtagression 

barbares commises dBlib6r&wnt par les forws arm&s amB~c~o~su~~~yi~tn~i~n~es 

& lrencontre &es paisibles frontaliers khmers, et a exigti que les Go~:farnemenh 

des Etats-Unis dlh&rique et de la R&xWAque PLI V&l- Nam y met-te& Pix REWS ddlai, 

Je.ti6tis serais obligé de bien uou‘loi r fnlre distrib~~er le tetie iïe 1-a 

p~6SiXlte c~unication comme documen'b du Conseil- de s&urit8. 
Veuilllez ag&er, e-lx* 


